
DEPARTEMENT DU NORD 

OBJET 

N°2026/072 
FONCTION PUBLIQUE (4.2) 
Création de deux postes 

de collaborateurs de cabinet 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL 

des Délibérations du Conseil Municipal 

d'HAZEBROUCK 

SEANCE DU MERCREDI 1° AVRIL 2026 

L’An deux mille vingt-six, le premier avril à dix-neuf heures, le Conseil 

Municipal de la Commune d'HAZEBROUCXK s'est réuni au lieu ordinaire de 
ses séances sous la présidence de Monsieur le Maire et sur la convocation 
faite par lui le vingt-six mars deux mille vingt-six. 

Conseillers en exercice au jour de la séance : 35 

Présents : 33 Absents ayant donné pouvoir: 2 Absent : 0 

PRESENTS : M. Valentin BELLEVAL, Maire, 

M. GRIMBER, Mme BRISBART, M. Gaël DUHAMEL, M. GAMELIN, 

Mme DORMION-ROUSSEZ, M. CHAFCHAF, Mme FLORQUIN-BLONDEL, 

M. DENTENER, 

Adjoints, 

M. DELVA, Mme SPRIET, M. DEVOS, Mme FERLIN, M. Philippe DUHAMEL, 

Mme ANDRE, M. WYCKAERT, Mme SCHERRIER, M. LECLERCQ, 

Mme SCHOONHEERE, 
Conseillers Municipaux Délégués, 

M. TIBERGHIEN, Mme BOUQUET, Mme PATOUX, Mme BRANDT, 
M. VERSCHEURE, Mme DELHAIZE, M. BRIFFAUT, Mme CZAPNICK-PORET, 
M. CASTRE, Mme SIX, M. SOOTS, Mme CAUDRON, M. LEFEBVRE, 

Mme LIONET, 

Conseillers Municipaux. 

ABSENTS EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR : 

Mme. SAUZEAU qui a donné pouvoir à M. Gaël DUHAMEL 
M. COTTE qui a donné pouvoir à M. LEFEBVRE 

Lesquels Membres présents forment la majorité de ceux en exercice aux 
termes de l'article L 2121.17 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 

Secrétaire de Séance : M. Amaël BRIFFAUT



Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code général de la fonction publique et notamment les articles L333-1 et R333-6 ; 

Vu le renouvellement du Conseil municipal en date du 22 mars 2026 ; 

Considérant qu'aux termes de l’article L333-1 du code général de la fonction publique, les autorités territoriales peuvent 
librement recruter les membres de leur cabinet; 

Considérant la délibération n°6 du 29 juillet 2020 créant deux postes de collaborateurs de cabinet ; 

Considérant la volonté de l'autorité territoriale de confirmer la composition du cabinet tel que défini dans la délibération 
précitée, à savoir un Directeur de Cabinet et un Chef de Cabinet; 

Considérant que, s'agissant de l'exercice 2026, les crédits nécessaires ont été inscrits au budget primitif voté lors du conseil 
municipal du 11 février 2026 ; 

IL EST DEMANDÉ AU CONSEIL MUNICIPAL : 

- d'autoriser le renouvellement des deux postes de collaborateurs de cabinet dans les conditions et limites fixées par les 
textes correspondants, 

Conformément à l'article 7 du décret n° 87-1004 précité, le montant des crédits sera déterminé de façon que : 

° d'une part, le traitement indiciaire ne puisse en aucun cas être supérieur à 90 % du traitement correspondant à 
l'indice terminal de l'emploi administratif fonctionnel de direction le plus élevé de la collectivité occupée par le 
fonctionnaire en activité ce jour (ou à l'indice terminal du grade administratif le plus élevé détenu par le fonctionnaire 
en activité dans la collectivité), 

° d'autre part, le montant des indemnités ne puisse en aucun cas être supérieur à 90 % du montant maximum du 
régime indemnitaire institué par l'assemblée délibérante de la collectivité et servi au titulaire de l'emploi fonctionnel 
(ou du grade administratif de référence mentionné ci-dessus). 

En cas de vacances dans l'emploi fonctionnel (ou dans le grade retenu en application des dispositions de l'article 7 du décret 
précité), le collaborateur de cabinet conservera à titre personnel la rémunération fixée conformément aux dispositions qui 
précèdent. 

Ces crédits seront prévus au budget de la collectivité pour la durée du mandat du Maire. 

- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant a signer tout document afférent à ce dossier. 

LE VOTE a donné les résultats suivants : 

ADOPTE à L'UNANIMITÉ 
(35 voix pour) 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus 
(suivent les signatures) 

POUR COPIE CONFORME 

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Lille dans un délai de 2 mois à compter 
de sa publication et sa transmission au service de l'Etat. Le Tribunal Administratif peut être saisi sur le site internet 
www.telerecours.fr. 

Le Secrétaire de séance, e Maire — . 
Vice-Président du Conseil 
Départemental du Nord, 

Amaël BRIFFAUT Valentin BELLEVAL


